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1.  ASPECTS REGLEMENTAIRES 

1.1.  PRESENTATION DE L’ETUDE 

La Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG), dont le siège est basé à Crolles, a souhaité 

engager une étude de son système d’assaiŶisseŵeŶt afiŶ de faiƌe le poiŶt suƌ le foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
gĠŶĠƌal des ƌĠseauǆ d’eauǆ usĠes et des ouvƌages ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de l’eŶseŵďle de soŶ 
territoire, comprenant la commune de Chamrousse.  

Cette étude a pour objectif : 

■ Améliorer la connaissance des iŶfƌastƌuĐtuƌes, de l’Ġtat et du foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’eŶseŵďle 
du système de collecte et traitement des eaux usées ; 

■ Recenser et mettre en évidence les problèmes existants et émergeants, tant règlementaires 

que techniques, tant quantitatifs que qualitatifs, tant au niveau du système de collecte des 

eaux usées, au niveau du système de traitement que du service : dysfonctionnement, limites 

et points à risques ; 

■ Peƌŵettƌe au Maitƌe d’Ouvƌage de faiƌe des Đhoiǆ justifiĠs ƋuaŶt auǆ oƌieŶtatioŶs futuƌes ; 

■ Proposer à la collectivité une stratégie de renouvellement de son patrimoine réseau. 

Cette Ġtude peƌŵet d’aďoutiƌ à l’ĠlaďoƌatioŶ du zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt Ƌui dĠfiŶit : 

■ Des zoŶes d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif où la ĐolleĐtivitĠ doit assuƌeƌ la ĐolleĐte des eauǆ usées 

doŵestiƋues et le stoĐkage, l’ĠpuƌatioŶ et le ƌejet ou la ƌĠutilisatioŶ de l’eŶseŵďle des eauǆ 
collectées ; 

■ Des zoŶes ƌelevaŶt de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif où la ĐolleĐtivitĠ est teŶue, afiŶ de 
pƌotĠgeƌ la saluďƌitĠ puďliƋue, d’assuƌeƌ le ĐoŶtƌôle des dispositifs d’assaiŶisseŵeŶt et, si elle 
le décide, leur entretien ; 

■ Des zones où la collectivité doit maîtriser les écoulements pluviaux ou assurer un traitement 

des eaux pluviales avant rejet en cas de milieu identifié comme sensible. 

1.2.  CADRE JURIDIQUE 

La ƌğgleŵeŶtatioŶ appliĐaďle eŶ ŵatiğƌe d’ĠpuƌatioŶ des eauǆ usĠes ƌepose suƌ la DiƌeĐtive 
EuƌopĠeŶŶe Ŷ°ϵϭ/Ϯϳϭ/CEE du Ϯϭ ŵai ϭϵϵϭ, aiŶsi Ƌue suƌ la Loi suƌ l’Eau Ŷ°ϵϮ-3 du 3 janvier 1992 

et ses dĠĐƌets d’appliĐatioŶ. 

1.2.1.  Directive Européenne – 1991 

La Directive Européenne relative au traitement des eaux résiduaires urbaines a fixé, pour 

l’eŶseŵďle des Etats ŵeŵďƌes de l’UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe, des oďjeĐtifs ĐoŶĐeƌŶaŶt la ĐolleĐte, le 
traitement et le rejet des eaux urbaines résiduaires. Cette directive a été retranscrite en droit 

fƌaŶçais paƌ la Loi suƌ l’Eau du ϯ jaŶvieƌ ϭϵϵϮ et le dĠĐƌet Ŷ°ϵϰ-469 du 4 juin 1994. 
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1.2.2.  Loi suƌ l’Eau 

La Loi suƌ l’Eau a ƌeŶfoƌĐĠ les dispositioŶs ĐoŶĐeƌŶaŶt l’assaiŶisseŵeŶt, doŶt la ƌespoŶsaďilitĠ 
d’oƌgaŶisatioŶ et de ĐoŶtƌôle iŶĐoŵďe aux communes. 

L’aƌtiĐle ϯϱ de la Loi suƌ l’Eau du ϯ jaŶvieƌ ϭϵϵϮ ĐoŵplĠtĠ du Code des ColleĐtivitĠs Teƌƌitoƌiales 
paƌ l’aƌtiĐle L ϮϮϮϰ.ϭϬ pƌĠvoit, apƌğs eŶƋuġte puďliƋue, Ƌue les ĐoŵŵuŶes ou leuƌ ĠtaďlisseŵeŶt 
public de coopération délimitent : 

■ La ou les zones ƌelevaŶt de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, où la ĐolleĐtivitĠ ĐoŵpĠteŶte doit 
assuƌeƌ le fiŶaŶĐeŵeŶt ;iŶvestisseŵeŶt et eǆploitatioŶͿ des ĠƋuipeŵeŶts d’assaiŶisseŵeŶts 
ĐolleĐtifs peƌŵettaŶt la ĐolleĐte des eauǆ usĠes doŵestiƋues et le stoĐkage, l’ĠpuƌatioŶ et le 

ƌejet au ŵilieu Ŷatuƌel ou la ƌĠutilisatioŶ de l’eŶseŵďle des eauǆ ĐolleĐtĠes. La ĐolleĐtivitĠ 
devra également se charger de la gestion, de la valorisation et du stockage des boues 

eǆĐĠdeŶtaiƌes d’ĠpuƌatioŶ issues du tƌaiteŵeŶt. Les Đoûts du seƌviĐe seront répercutés sur le 

pƌiǆ de l’eau ;ƌedevaŶĐeͿ pouƌ les usageƌs ďĠŶĠfiĐiaŶt du seƌviĐe ; 
■ La ou les zones relevant de l’assainissement non collectif, où la collectivité compétente est 

tenue afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 

d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif et si elle le dĠĐide, leuƌ eŶtƌetieŶ. Le ĐoŶseil et l’assistaŶĐe 
teĐhŶiƋue auǆ usageƌs seƌoŶt assuƌĠs paƌ le SeƌviĐe PuďliĐ de l’AssaiŶisseŵeŶt NoŶ ColleĐtif 
(SPANC) du groupement de communes. Le financement des équipements (investissement et 

eǆploitatioŶͿ d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif ƌevieŶt auǆ paƌtiĐulieƌs, la ŵaitƌise d’ouvƌage est 
privée. Les coûts du SPANC seront facturés forfaitairement aux usagers bénéficiant du service, 

service fait. 

Remarques : 

o L’assainissement non collectif (ou assainissement autonome mentionné par le Code de 

la SaŶtĠ PuďliƋue) est dĠfiŶi Đoŵŵe « tout sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt effeĐtuaŶt la 
ĐolleĐte, le pƌĠtƌaiteŵeŶt, l’ĠpuƌatioŶ, l’iŶfiltƌatioŶ ou le ƌejet des eauǆ usĠes 
domestiques des iŵŵeuďles ŶoŶ ƌaĐĐoƌdĠs au ƌĠseau puďliĐ d’assaiŶisseŵeŶt ». 

o A titƌe d’illustƌatioŶ, uŶ assaiŶisseŵeŶt dit « ƌegƌoupĠ » pouƌ uŶ haŵeau ou uŶ gƌoupe 
d’haďitatioŶs pouƌƌa ƌeleveƌ de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif si les tƌavauǆ 
d’assaiŶisseŵeŶt ĐoŵpoƌteŶt uŶ ƌĠseau ƌĠalisĠ sous ŵaitƌise d’ouvƌage puďliƋue, et de 
l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif daŶs le ĐoŶtƌaiƌe. 

 

Les plans de zonage approuvés, après enquête publique, constitue une pièce importante 

opposaďle auǆ tieƌs, aŶŶeǆĠe auǆ doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe ĐoŵŵuŶaux (P.L.U.). 

EŶ effet, toute attƌiďutioŶ Ŷouvelle de ĐeƌtifiĐat d’uƌďaŶisŵe ou de peƌŵis de ĐoŶstƌuiƌe suƌ la 
ĐoŵŵuŶe tieŶdƌa Đoŵpte du plaŶ de zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt ;Rappel : Đe deƌŶieƌ Ŷe doŶŶe pas 
de dƌoit à ĐoŶstƌuiƌe. Se ƌepoƌteƌ auǆ doĐuŵeŶts d’uƌďanisme). 

Paƌ ailleuƌs, le plaŶ de zoŶage Ŷ’est pas figĠ dĠfiŶitiveŵeŶt. Il peut ġtƌe ŵodifiĠ : 
■ Après enquête publique, notamment pour tenir compte des contraintes nouvelles 

d’urbanisme, 

■ Après simple délibération de la collectivité valant « mise à jour » du zonage, 

o LoƌsƋu’à la suite de l’aĐhğveŵeŶt de tƌavauǆ d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif tout ou paƌtie 
d’uŶ seĐteuƌ ĐlassĠ eŶ « zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif futuƌ » devieŶt du fait de Đes 
tƌavauǆ uŶe « zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif iŵŵĠdiat » ;ŵise eŶ ĐoŶĐoƌdance du 

zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt aveĐ la ƌĠalitĠ de teƌƌaiŶͿ ; 
o Lorsque sur demande écrite et argumentée un abonné raccordable sollicite de 

tƌaŶsfĠƌeƌ sa paƌĐelle d’uŶe « zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif iŵŵĠdiat » veƌs uŶe « 
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zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif » (mise en concordance du zonage 

d’assaiŶisseŵeŶt aveĐ la ƌĠalitĠ de teƌƌaiŶͿ. 
ReŵaƌƋue suƌ la poƌtée du zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt : Extrait de la Circulaire du 22 mai 1997. 

« La dĠliŵitatioŶ des zoŶes ƌelevaŶt de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif ou ŶoŶ ĐolleĐtif, Ŷ’a pas pouƌ 
effet de ƌeŶdƌe Đes zoŶes ĐoŶstƌuĐtiďles. AiŶsi, le ĐlasseŵeŶt d’uŶe zoŶe eŶ zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt 
ĐolleĐtif a siŵpleŵeŶt pouƌ effet de dĠteƌŵiŶeƌ le ŵode d’assaiŶisseŵeŶt Ƌui seƌa ƌeteŶu et Ŷe 
peut avoir pour effet : 

■ Ni d’engager la colleĐtivitĠ suƌ uŶ dĠlai de ƌĠalisatioŶ des tƌavauǆ d’assaiŶisseŵeŶt 

■ Ni d’Ġviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement non collectif conforme 

à la réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions serait antérieure à la 

date de desseƌte des paƌĐelles paƌ le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt 
■ Ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs 

qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements 

puďliĐs d’assaiŶisseŵeŶt ŶĠĐessaiƌes à leuƌ desseƌte. » 

1.2.3.  Décret du 3 juin 1994 – Arrêté du 21 juillet 2015 

Ces textes, relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées fixent notamment les 

pƌesĐƌiptioŶs teĐhŶiƋues appliĐaďles auǆ sǇstğŵes d’assaiŶissement. 

L’aƌtiĐle ϭϲ du dĠĐƌet du ϯ juiŶ ϭϵϵϰ, iŵpose auǆ ĐoŵŵuŶes l’ĠlaďoƌatioŶ d’uŶ pƌogƌaŵŵe 
d’assaiŶisseŵeŶt, oďjet de Đette Ġtude. 

1.2.4.  GestioŶ de l’assaiŶisseŵeŶt : principales obligations 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose : 

■ Pour l’assainissement collectif (R 2224-11 à R 2224-16) : 

o Un traitement des effluents pour les communes ou agglomérations représentant 

moins de 2000 équivalents-habitants avant le 31 décembre 2005 ; 

■ Pour l’assainissement non collectif (L 2224-9) : 

o La mise en place du ĐoŶtƌôle teĐhŶiƋue de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif, aveĐ la 
ĐƌĠatioŶ d’uŶ SeƌviĐe PuďliĐ de l’AssaiŶisseŵeŶt NoŶ ColleĐtif ;SPANCͿ avaŶt le ϯϭ 
décembre 2005. 
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2.  PRESENTATION ET CONTEXTE 
Le pƌĠseŶt doĐuŵeŶt eǆpose le Ŷouveau zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt des eaux usées de la commune 

de Chamrousse et notamment : 

■ Les Đhoiǆ de la ĐolleĐtivitĠ eŶ ŵatiğƌe de dĠliŵitatioŶ du zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt. 

Le zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt des eaux usĠes dĠfiŶit uŶiƋueŵeŶt le statut des 
parcelles cadastrales au regard du traitement des eaux usées. Il ne donne pas 

de droit à construire. Ce dernier relève exclusivement des documents 

d’uƌďaŶisŵe de la ĐoŵŵuŶe de Chaŵƌousse. 

2.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La ĐoŵŵuŶe de Chaŵƌousse est situĠe daŶs le dĠpaƌteŵeŶt de l’Isğƌe, elle s’ĠteŶd suƌ uŶe 
supeƌfiĐie d’eŶviƌoŶ ϭϯ kŵϸ pouƌ uŶe altitude Đoŵpƌise eŶtƌe ϭ 384 et 2 448 mètres. La 

localisation de la commune est présentée ci-après. 

Fig. 2-a : Localisation de la commune de Chamrousse 
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2.2.  POPULATION 

2.2.1.  Démographie actuelle 

La population de la commune de Chamrousse varie faiblement depuis 2006, comme on peut le 

voir dans le tableau et le graphique suivants. 

Tableau 2-a : Evolution de la population – Chamrousse (Source INSEE) 

 

 

Les logements secondaires représentent une part importante dans les logements totaux, la 

commune de Chamrousse comptait 2 985 logements au total en 2013. La répartition est 

présentée dans le graphique ci-après. 

Fig. 2-b : Répartition des logements – Chamrousse (Source INSEE 2013) 

 

Année 1999 2006 2010 2013 2014

Croissance annuelle 

moyenne de 1999 à 

2014

Croissance 

annuelle de 

2013 à 2014

Population 518 480 453 473 467 -0,69% -1,27%
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Le Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts peƌŵaŶeŶts paƌ ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale est ϭ,ϵϲ eŶ ϮϬϭϯ. 
La commune de Chamrousse présente une fréquentation touristique importante, elle comporte 

environ 12 000 lits touristiques en 2017.  

Tableau 2-b : Estimation du nombre de lits touristiques 

 

 

A partir des données précédentes et du PLU de la commune ainsi que du Schéma de Cohérence 

Teƌƌitoƌiale ;SCOTͿ de la RĠgioŶ GƌeŶoďloise, uŶe estiŵatioŶ du Ŷoŵďƌe d’haďitaŶts à l’hoƌizoŶ 
2030 est proposée. 

2.2.2.  Démographie future 

Le SCOT donne des objectifs moyens de construction de 6 logements par 1 000 habitants.  

Les projections de population correspondant aux objectifs du SCOT sont les suivantes. 

Tableau 2-c : Projection de population correspondant au SCOT 

 

Une seconde estimation est également présentée ci-après en prenant en compte un taux de 

vaƌiatioŶ aŶŶuelle eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϰ à paƌtiƌ des estiŵatioŶs de la populatioŶ paƌ l’INSEE. 

Tableau 2-d : PƌojeĐtioŶ de populatioŶ ĐoƌƌespoŶdaŶt à l’ĠvolutioŶ eŶtƌe ϮϬϬϲ et ϮϬϭϰ 

 

Par ailleurs, le PLU prévoit notamment le réaménagement et le développement du secteur Recoin 

avec un iŵpaĐt suƌ la ĐapaĐitĠ d’aĐĐueil, d’hĠďeƌgeŵeŶt et d’haďitatioŶ : 

■ Plus d’haďitaŶts à l’aŶŶĠe, pouƌ atteiŶdƌe la ŵasse ĐƌitiƋue peƌŵettaŶt aux commerces et 

services de fonctionner et augmenter la fréquentation hebdomadaire ; 

■ Plus de « nomades », pratique grenobloise de double résidence entre la semaine et le week-

end ; 

Date de modification et rajout des nouveaux logements le 17/01/2017

Nbre de 

logements
Nbre de lits

76 304

1 949 7 796

800 3 200

160 640

446

2 985 12 386

* pour avoir le nombre de lits on multiplie par 4

Total général

Logements sociaux

Logements dans immeubles en copropriété

Logements dans Résidence de tourisme et PRL

Maisons individuelles ou jumelées

Hôtels et Centres de vacances

Objectifs SCOT

Construction de 

logements 

annuelle (log/an)

Population totale 

supplémentaire 

(hab/an)

Estimation 

2025

Estimation 

2030

Estimation 

2035

6 log/an/1000 hab 3 5 527 555 582

Taux de variation 

annuelle 2006-2014

Estimation 

2025

Estimation 

2030

Estimation 

2035

-0,34% 450 442 435
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■ Plus d’hĠďeƌgeŵeŶts touƌistiƋues pouƌ dĠveloppeƌ le touƌisŵe d’affaiƌes eŶ seŵaiŶe et les 
séjours outdoor sur les courts séjours, les week-ends et les vacances scolaires ; 

■ Plus de ĐoŵŵoditĠs, pouƌ la fƌĠƋueŶtatioŶ à l’heuƌe, la deŵi-journée, la journée avec des 

packages « ďol d’aiƌ » comprenant balnéo, repas sain et bon, etc. 

Les augmentations prévisibles des populations et des capacités d’aĐĐueil à l’hoƌizoŶ ϮϬϯϬ sont les 

suivantes : 

▪ + 260 habitants 

▪ + 3 140 lits 

2.3.  ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

L’Ġtude de la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau potaďle peƌŵet d’estiŵeƌ les voluŵes saŶitaiƌes thĠoƌiƋues 
ƌejetĠs au ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt.  

2.3.1.  Les volumes annuels 

Le tableau ci-après présente les volumes facturés en eau potable et en assainissement. 

Tableau 2-e : Volume facturé en eau potable 

 

Tableau 2-f : Volume facturé en eaux usées 

 

Tableau 2-g : Abonnés assainissement collectif 

 

Suƌ la ĐoŵŵuŶe auĐuŶ haďitaŶt Ŷ’est aďoŶŶĠ à l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif, uŶ aďoŶŶĠ est 
actuellement noŶ ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif, ĐepeŶdaŶt il est desservi et 

raccordable. Il est ĐlassĠ eŶ zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 

2.3.2.  Les consommations journalières 

La poiŶte de voluŵe ŵis eŶ distƌiďutioŶ eŶ ϮϬϭϲ/ϮϬϭϳ s’Ġlevait à ϭ 362 m3/j. 

Avec uŶ ƌatio de ϭϱϬ l/j/haďitaŶt, la populatioŶ pƌĠseŶte eŶ poiŶte s’Ġlğveƌait à ϵ 080 personnes. 

▪ Population de pointe estimée : 9 080 personnes 

 

  

Année 2011 2012 2013 2014 2015

Volume facturé 152 716 135 071 140 225 113 875 119 073

Année 2011 2012 2013 2014 2015

Volume facturé 109 093 m3 108 668 m3 103 803 m3 110 465 m3 80 620 m3

Année 2011 2012 2013 2014 2015

Abonnés assainissement 

collectif
378 382 390 386 383
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3.  DESCRIPTION TECHNIQUE DE 
L’ASSAINISSEMENT 

3.1.1.  DoŶŶĠes gĠŶĠƌales suƌ l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

3.1.1.1. Règlementation générale de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

La loi suƌ l’eau Ŷ° ϮϬϬϲ-1772 du 30 décembre 2006 contraint les collectivités compétentes en 

ŵatiğƌe d’assaiŶisseŵeŶt à ĐeƌtaiŶes oďligatioŶs paƌ ƌappoƌt au sǇstğŵe d’assaiŶisseŵeŶt 
collectif : 

■ La collectivité assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

tƌaŶspoƌt et l’ĠpuƌatioŶ des eauǆ usĠes, aiŶsi Ƌue l’ĠliŵiŶatioŶ des ďoues pƌoduites. ;Loi Ŷ° 
2006-ϭϳϳϮ ĐodifiĠ paƌ l’aƌtiĐle L. ϮϮϮϰ-8 du Code Général des Collectivités Territoriales) –  

Deux habitations sont actuellement non raccordées mais raccordables. 

■ Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la collectivité assure le 

contrôle des installations d’assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est 

effectuée soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations réalisées 

ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et 

d’eŶtƌetieŶ pouƌ les autƌes iŶstallatioŶs, ĠtaďlissaŶt, si ŶĠĐessaiƌe, uŶe liste des travaux à 

effectuer. (Loi n° 2006-ϭϳϳϮ ĐodifiĠ paƌ l’aƌtiĐle L. ϮϮϮϰ-8 du Code Général des Collectivités 

Territoriales) –  

La ĐoŵŵuŶe de Chaŵƌousse Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠe. 
■ Les eaux entrant dans un système de collecte des eaux usées doivent, sauf dans le cas de 

situations inhabituelles, notamment celles dues à de fortes pluies, être soumises à un 

tƌaiteŵeŶt, avaŶt d’ġtƌe ƌejetĠes daŶs le ŵilieu Ŷatuƌel, daŶs les ĐoŶditioŶs fiǆĠes auǆ aƌtiĐles 
R. 2224-12 à R.2224-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (Article R. 2224-11 du 

Code Général des Collectivités Territoriales) – La commune de Chamrousse est conforme sur 

ce point. 

■ Les prescriptions techniques minimales applicables à la collecte, au transport, au traitement 

des eaux usées des agglomérations d’assainissement, ainsi qu’à leur surveillance en 

application des articles R. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont fixées 

paƌ l’aƌƌġtĠ du Ϯϭ juillet 2015. – La commune de Chamrousse est conforme sur ce point. 

■ Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les 

eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès 

soit diƌeĐteŵeŶt, soit paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌes de voies pƌivĠes ou de seƌvitudes de passage, est 

obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de 

collecte. (Article L. 1331-1 du Code de la Santé Publique) - Deux habitations ne sont toujours 

pas raccordées. Le ƌaĐĐoƌdeŵeŶt ŶĠĐessite la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶ poste de relevage privé 

pouƌ l’uŶe des haďitatioŶs. 

■ La convention de transport des effluents qui était établit entre la Métro et le SIADI, dont était 

membre la commune de Chamrousse, n’est plus d’actualité. Le SIADI ayant été dissouts par 

arrêté préfectoral du 25 juillet 2018, l’ouvrage de collecte est revenu à la Métro. 
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3.1.1.2. RğgleŵeŶt d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 

D’apƌğs les dispositioŶs de l’aƌtiĐle L.ϮϮϮϰ-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

iŶtƌoduit paƌ la loi suƌ l’eau et les ŵilieuǆ aƋuatiƋues : 
« Les communes et les groupements de collectivités territoriales, après avis de la commission 

consultative des serviĐes puďliĐs loĐauǆ, ĠtaďlisseŶt pouƌ ĐhaƋue seƌviĐe d’eau ou 
d’assaiŶisseŵeŶt doŶt ils soŶt ƌespoŶsaďles, uŶ ƌğgleŵeŶt de seƌviĐe dĠfiŶissaŶt eŶ foŶĐtioŶ des 
conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives de 

l’eǆploitaŶt, des aďoŶŶĠs, des usageƌs et des pƌopƌiĠtaiƌes – La commune de Chamrousse est 

conforme pour ce point. 

L’eǆploitaŶt ƌeŵet à ĐhaƋue aďoŶŶĠ le ƌğgleŵeŶt de seƌviĐe ou le lui adƌesse paƌ Đouƌƌieƌ postal 
ou électronique. Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement du service 

ou de sa ŵise à jouƌ vaut aĐĐusĠ de ƌĠĐeptioŶ paƌ l’aďoŶŶĠ. Le ƌğgleŵeŶt est teŶu à la dispositioŶ 
des usagers. » – La commune de Chamrousse via son fermier remet annuellement le règlement 

de service à tous les usagers. Il a été proposé de la remettre sur demande uniquement. 

CoŶĐeƌŶaŶt les ƌejets ŶoŶ doŵestiƋues, les ĐoŵŵuŶes Ŷ’oŶt auĐuŶe oďligatioŶ d’aĐĐepteƌ leuƌ 
dĠveƌseŵeŶt. FƌĠƋueŵŵeŶt, Đes dĠveƌseŵeŶts soŶt suďoƌdoŶŶĠs à l’oďteŶtioŶ pƌĠalaďle d’une 

autorisation de la collectivité propriétaire des ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées 

avaŶt de ƌejoiŶdƌe le ŵilieu Ŷatuƌel, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle L.ϭϯϯϭ-10 du Code de la santé 

publique. Cette autorisation fixe les conditions techniques et financières du raccordement et de 

dĠveƌseŵeŶt des eauǆ usĠes ŶoŶ doŵestiƋues au sǇstğŵe ĐolleĐtif d’assaiŶisseŵeŶt – Aucun 

ƌejet ŶoŶ doŵestiƋue Ŷ’est pƌĠseŶt suƌ la ĐoŵŵuŶe de Chaŵƌousse. 

3.1.2.  DoŶŶĠes ƌelatives à la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ 

3.1.2.1. Renseignements généraux 

Les eaux usées de la commune de Chamrousse sont rejetées dans un réseau de transit 

appartenant à Grenoble Alpes Métropole aǇaŶt pouƌ eǆutoiƌe la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ AƋuapole suƌ 
la commune de Fontanil-Cornillon. 
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Tableau 3-a : ReŶseigŶeŵeŶts gĠŶĠƌauǆ StatioŶ d’ĠpuƌatioŶ 

 

 

3.1.2.2. FoŶĐtioŶŶeŵeŶt de la statioŶ d’ĠpuƌatioŶ 

 

Station d'épuration

Station de Grenoble Aquapole 

38120 Fontanil-Cornillon

Grenoble Alpes Metropole

3 Rue Malakoff

38031 GRENOBLE CEDEX

Historique de la station d'épuration
Mise en service : 1989

Modernisation entre 2012 et 2016

Régime administratif Loi sur l'eau

Soumis à Autorisation

Arrêté préfectoral n°2005-13700 du 21 novembre 

2005 modifié par l'AP n°2011-365-0027 du 22 

décembre 2011 ainsi que par l'AP n°38-2017-05-15-

007 du 15 Mai 2017

Type et traitement en place et projet Biofiltre

Capacité actuelle de traitement

Charge nominale : 598 333 EH

Volume journalier moyen en 2015 : 230 239 m³

Charge moyenne DBO5 en 2015 : 21 081 kg/j

Débit maximum admissible : 14 167 m³/h 

Déversement acceptable

L'étude de schéma directeur sur le territoire de la 

Métro précise que le débit maximum acceptable sur 

la commune de Vaulnaveys s'élève à 120 m³/h

Conformité règlementaire de la station

Conforme en équipement 

Conforme en performance

Abattements DBO5 DCO atteints

sur les 365 jours de l'année 2015, le taux de 

conformité du rejet s'établit à 92,3%.

Dysfonctionnements éventuels 

observés
Aucun

Charge actuelle de la station

Charge moyenne DBO5 en 2015 : 21 081 kg/j

Charge de pointe DBO5 en 2014-2015 : 

39 046 kg/j

Débit moyen en 2015 : 230 239 m³/j

Marge en traitement de pollution à la 

station
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3.1.3.  Données relatives aux réseaux 

 

L’Ġtude de ϮϬϭϮ iŶdiƋue Ƌue les voluŵes d’eauǆ Đlaires et les sur-voluŵes d’eauǆ pluviales oŶt 
significativement diminué depuis la précédente étude (1997). 

Toutefois, à ce jour, ces sur-volumes restent problématiques sur les réseaux de transfert en aval. 

L’Ġtude diagŶostiĐ des ƌĠseauǆ de la Metƌo GƌeŶoďloise indique une capacité maximale de transit 

de 120 m3/h sur le tronçon limitant situé sur la commune de Vaulnaveys. 

Pour conforter le diagnostic, des mesures complémentaires de débitmétrie ont été réalisées en 

2013. Depuis 2016, les débits transités par les réseaux de Chamrousse sont suivis en continu. 

Le tableau suivant rappelle les différentes valeurs caractéristiques calculées dans les documents 

techniques fournis. 

 

Les pƌoďlĠŵatiƋues d’eauǆ Đlaiƌes paƌasites et de suƌ-volumes de temps de pluie sont toujours 

effectives. Les pointes horaires peuvent dépassées les 120 m3/h débit limite préconisé pour un 

bon fonctionnement aval (tronçon limitant sur la commune de Vaulnaveys). Ce débit de pointe 

est en baisse depuis 2013. Ces réductions de débit sont liées aux travaux réalisés par la commune.  

De Ŷouvelles ĐhƌoŶiƋues de dĠďit seƌoŶt tƌaitĠes suƌ l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ/ϮϬϭϴ suƌ diffĠƌeŶtes pĠƌiodes 
afin de compléter la compréhension du fonctionnement actuel et conforter les valeurs indiquées 

Equipement et fonctionnement
Réseaux de collecte : Compétence communale

Réseaux de transit : Compétence Métro

Réalisation de l'étude diagnostic Oui SDA 2012

Type du réseau
Unitaire 7%, 1 080 ml

Séparatif 93%, 14 880 ml

Bassins d'orage Aucun

Déversoirs d'orage

3 points de déversement (Localisation sur plan en pièce 

jointe) 

Equipement : Sonde hauteur US

Postes de relèvement Aucun

Evaluation de la part des eaux 

claires parasites dans l'effluent en 

entrée de station

SDA 2012 

Volume journalier d'ECPP 48,78 m³/j contre 38,30 m³/j 

en haute saison

Conclusions de l'étude diagnostic et 

suite donnée par le maitre 

d'ouvrage

Bon état global des réseaux en haute saison

Faible proportion d'ECPP

Ressuyage important

Surface active 14 000 m²

Programme de travaux en 2012 se compose de 

renouvellement progressif et de mise en séparatif

2012 2013 16/17 Février 2016 23/02/2016 2017

SDA Note Egis Note Egis Chronique Véolia Note Egis

Pointe touristique

Volume journalier 867 m3/j 1 600 m3/j 1 680 m3/j 2 068 m3/j 1 100 m3/j

Volumes d'eaux claires parasites 38 m3/j 1 400 m3/j 1 400 m3/j 850 m3/j 104 m3/j

Pointe horaire temps sec 220 m3/h 150 m3/h 144 m3/h 65 m3/h

Période creuse

Volumes journalier 155 m3/j entre 100 et 200 m3/j

Volumes d'eaux claires parasites 60 m3/j 10 m3/h

Sur-volume en temps de pluie
470 m3 pour une 

pluie de 41 mm

Pointe horaire temps de pluie 290 m3/h 290 m3/h
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ci-dessus et identifier des ƌĠduĐtioŶs d’appoƌts au ƌegaƌd des tƌavauǆ ƌĠalisĠs. Le foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
et les valeurs caractéristiques de temps de pluie sont à conforter.  

UŶ pƌogƌaŵŵe d’iŶvestisseŵeŶt est eŶ Đouƌs eŶ vue de ƌĠduiƌe la ĐolleĐte d’eauǆ Đlaiƌes 
permanentes et la collecte de sur-voluŵe d’eauǆ pluviales. 

 

 

■ Les dĠveƌsoiƌs d’oƌage 

Les trois ouvrages sont équipés en autosurveillance conformément à la réglementation. Une 

mesure de débit est également installée sur le débit transité en direction du collecteur de transit. 

▪ Les fréquences de déversement sont les suivantes en temps sec 

 

▪ Les fréquences de déversement sont les suivantes en temps de pluie 

 

Les fréquences et volumes déversés sont relativement faible en 2016. Des réglages sont en cours 

au niveau de ces ouvrages. Des régulateurs de débits ont été installés au droit des déversoirs 

d’oƌage afiŶ de ƌespeĐteƌ uŶ dĠďit de poiŶte de ϭϮϬ ŵϯ/h. 
  

Travaux programmés Coût
Année de 

réalisation

Source 

information

Renouvellement et mise en séparatif des réseaux Avenue du Père 

Tasse / Abandon du DO de l'Arselle
ϭϯϬ ϬϬϬ € H.T. SDA 2012

Renouvellement et mise en séparatif des réseaux Rue de la 

Croisette
ϭϴϬ ϬϬϬ € H.T. SDA 2012

SuppƌessioŶ des avaloiƌs d’eauǆ pluviales à RoĐhe BĠƌaŶgeƌ 2019/2020

Renouvellement des réseaux Route des Trolles ϴϭ ϬϬϬ € H.T. SDA 2012

Renouvellement et mise en séparatif des réseaux Chemins des 

Epilobes et des Lupins
ϭϭϬ ϬϬϬ € H.T. SDA 2012

Renouvellement et mise en séparatif des réseaux Place Henry 

Duhamel et Rue des Cargneules
ϭϬϬ ϬϬϬ € H.T. 2017 SDA 2012

Renouvellement Rue des Primevères Questionnaire

Site du Rocher Blanc - Reprise Génie civil ϰϬ ϬϬϬ € H.T. Questionnaire

2014 2015 2016 2014 2015 2016

DO Le Recoin 38567_DO_4 > 120 Kg DBO5/j 0 j 0 m3

DO Roche Béranger 38567_DO_2 > 120 Kg DBO5/j 6 j 664 m3

DO Arselle 38567_DO_6 > 120 Kg DBO5/j 2 j 3 m3

Charges transitéesNom du DO Num SIG
Nb de dév - Temps sec Volumes dév - Temps sec

2014 2015 2016 2014 2015 2016

DO Le Recoin 38567_DO_4 > 120 Kg DBO5/j 7 j 1 119 m3

DO Roche Béranger 38567_DO_2 > 120 Kg DBO5/j 10 j 365 m3

DO Arselle 38567_DO_6 > 120 Kg DBO5/j 5 j 217 m3

Charges transitéesNom du DO Num SIG
Nb de dév - Temps de pluie Volumes dév - Temps de pluie



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Notice explicative Commune de Chamrousse – Mise à jouƌ du zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt  

 G38-926RH161-ZON-CHA-D.DOCX  16/21 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE  CHAMBERY   ANNECY  PLAINE DE L’AIN  LA ROCHELLE 
 Bâtiment Magbel - ZI - Rue du Moirond 38420 DOMENE - Tél. 04 76 52 94 84 – Fax 04 79 26 59 30  

 Sarl au Capital de 90Ϭ ϬϬϬ€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - Fax 04 50 67 93 41 - APE 7112 B - SIREN 384 402 657 
 RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

4.  ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 

4.1.  ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

4.1.1.  Zones concernées 

Actuellement, tout le territoire urbanisé et à urbaniser est raccordé au ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt 
collectif hormis : 

- deux habitations non raccordées mais desservies, celles-ci sont intégrées au zonage collectif 

- la déchèterie, les services techniques et la régie des remontées mécaniques qui sont sur une 

fosse septique. 

Le secteur de la zone économique située au niveau du site de la déchetterie est zoné en 

assainissement collectif. Actuellement, non développé, les quelques sanitaires existants sont 

raccordés sur une fosse septique. 

Pour le développement de la zone économique, il sera nécessaire de prévoir : 

- soit un raccordement sur les réseaux existants  

--- > estimation scénario 154 000 €HT 

- soit la ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe uŶitĠ de tƌaiteŵeŶt de pƌoǆiŵitĠ  
--- > estimation scénario 138 000 €HT 

Les fiches scénarios sont annexées au présent rapport. 

 

La carte de zonage Đoŵpoƌte, l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif iŵŵĠdiat, zoŶes ďleues, Đoƌƌespondant 

aux zones desservies paƌ uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt et à desseƌviƌ. 
Dans ces zones, le raccordement de toute habitation au réseau est obligatoire selon les règles 

iŵposĠes paƌ le ƌğgleŵeŶt d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
L’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif est à développer, sur le secteur de la future zone économique. 

4.1.2.  OƌgaŶisatioŶ du seƌviĐe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif 
Tous les aďoŶŶĠs ƌaĐĐoƌdĠs ďĠŶĠfiĐieŶt du seƌviĐe puďliĐ de l’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
Ce service public à caractère industriel et commercial (Art. L.2224-8 à 12 du CGCT, Circ. 22/05/97) 

est financé par une redevance correspondant au coût du service rendu : égalité des usagers 

devant le service. 

Le règlement de service est annexe au présent rapport. 

4.1.3.  RĠpeƌĐussioŶ fiŶaŶĐiğƌe suƌ le pƌix de l’eau 

4.1.3.1. Les coûts de l’assaiŶisseŵeŶt suƌ l’eau 

Le service applique le principe comptable (M49) selon lequel « l’eau paie l’eau » ;l’eau 
consommée est facturée afin de couvrir les dépenses de collecte et de traitement avant rejet vers 

le milieu naturel). 

Dans ce budget autonome, les recettes doivent équilibrer les dépenses. Les prix étaient fixés par 

délibération communal. Entre 2011 et 2016 les prix ont évolué comme présenté dans le tableau 

suivant. 
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Depuis le 1er Janvier 2018, la compétence assainissement est de gestion intercommunale, la 

ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes assuƌe la dĠfiŶitioŶ du taƌif de l’assaiŶisseŵeŶt. 

Tableau 4-a : Tarifs de l’assaiŶisseŵeŶt 

 

4.1.3.2. Les aides publiques potentielles 

La ŵultipliĐitĠ des aĐteuƌs de l’eau pourrait, à priori entrainer une grande dispersion potentielle 

des aides à l’iŶvestisseŵeŶt. EŶ fait, les fiŶaŶĐeuƌs pƌiŶĐipauǆ soŶt ďeauĐoup ŵoiŶs Ŷoŵďƌeuǆ.  
Il peut s’agiƌ des oƌgaŶisŵes peƌĐevaŶt des ƌedevaŶĐes suƌ la faĐtuƌe d’eau de l’usageƌ : 

■ L’AgeŶĐe de l’Eau daŶs le Đadƌe de soŶ ϭϬème pƌogƌaŵŵe d’aide : pƌiŵe pouƌ l’ĠpuƌatioŶ, etĐ. 
■ Le département qui perçoit une partie des impôts locaux. 

4.2.  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

AuĐuŶ seĐteuƌ Ŷ’est eŶ zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif. 
 

  

Chamrousse Unité 2012 2013 2014 2015 2016

Part fixe - Délégataire €/aŶ 9,230 13,580 13,640 13,670 13,600

Part variable - Délégataire €/ŵϹ 0,154 0,478 0,480 0,481 0,479

Part fixe - Commune €/aŶ 15,510 16,010 19,010 12,510 12,510

Part variable - Commune €/ŵϹ 1,508 1,538 1,564 0,6595 0,6595

Part fixe - La Metro €/aŶ 3,500 3,500

Part fixe - Red. Collecteur - La 

Metro SIADI
€/aŶ 3,000 3,000

Part variable - Red. Collecteur 

- La Metro SIADI
€/ŵϹ 0,312 0,312

Part variable - Red. Fonct. 

Aquapole - SDA
€/ŵϹ

Part variable - Red. Invest. 

Aquapole - La Metro
€/ŵϹ 0,251 0,251
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5.  CONCLUSION 
Le Đadƌe du zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt est le suivaŶt : 

■ Assainissement collectif 

o EǆteŶsioŶ de la zoŶe d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtive eǆistaŶte, auǆ zoŶes uƌďaiŶes 
desseƌvies paƌ le ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt eǆistaŶt, auǆ zoŶes d’uƌďaŶisatioŶ 
immédiates aiŶsi Ƌu’auǆ seĐteuƌs d’uƌďaŶisatioŶ futuƌe ; 

o Les 2 abonnés actuellement non raccordés doivent à court ou moyen terme se 

raccorder au réseau d’assainissement collectif existant à proximité ; 

o Un réseau ou une unité de traitement de proximité sont à prévoir sur la zone 

économique. 

■ Assainissement non collectif 

o AuĐuŶ seĐteuƌ de la ĐoŵŵuŶe ƌelğve de l’assaiŶisseŵeŶt ŶoŶ ĐolleĐtif 
Le principal argument justifiant ce choix est le suivant : 

■ Le ƌĠseau desseƌt d’oƌes et dĠjà l’iŶtĠgƌalitĠ des zoŶes uƌďaŶisĠes et uƌďaŶisaďles ; 

■ L’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif peƌŵet uŶ dĠveloppeŵeŶt plus aisĠ de l’uƌďaŶisatioŶ. 

La dĠliŵitatioŶ des zoŶes d’assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif aĐtuel figuƌe suƌ la Đaƌte 
de zonage jointe au présent document. 

Le zoŶage d’assaiŶisseŵeŶt des eauǆ usĠes dĠfiŶit uŶiƋueŵeŶt le statut des parcelles cadastrales 

au regard du traitement des eaux usées. Certaines parcelles portant différents statuts au regard 

des doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe ;U et NͿ peuveŶt doŶĐ ġtƌe ĐlassĠes eŶ assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif. 
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6.  ANNEXE ϭ – PLAN DE ZONAGE A 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON 
COLLECTIF 
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7.  ANNEXE Ϯ – REGLEMENT DE SERVICE DE 
L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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8.  ANNEXE ϯ – FICHES SCENARII 
 



Description et objectif des travaux

Quantitatif et évaluation financière

1 ml €

2

3

4

5

6

€ HT

€ HT

€ HT

€ /ml

Avantages et inconvénients identifiés

a

Schéma Directeur d'Assainissement Intercommunal
CHA-SC1

Référence Raccordement de la zone d'activité

CARACTERISTIQUES DES TRAVAUX LOCALISATION ET PLAN DES TRAVAUX

L'opération consiste à créer un nouveau réseau de PRVØ200 sous le chemin forestier et d'y diriger les 

effluents de la futur zone d'activité. Cela permettra d'assurer le traitement des effluents générés sur ce 

secteur.

Les activités envisagées sur la zone sont les services techniques, la régie des remontée mécanique, un abri 

à dameuse, un local pour un maçon, un local d'activité non défini, un garage, une station service. Seul des 

effluents domestiques seront collectés. La charge est estimée à 23 EH.

Les réseaux de collecte ne sont pas pris en compte et feront partis de l'aménagement de la zone.

Descriptif technique Caractéristiques Evaluation € HT Remarques

Création de réseau 700 131 300        

Coût du programme 154 000         

Evaluation du coût des travaux 131 300           

MOE, Divers et imprévus (17%) 22 400             

Descriptif ratio Ratio Remarques

Coût moyen au ml 220                          

Avantages Inconvénients et contraintes

A

Raccordement sur un réseau existant

Pas d'ouvrage supplémentaire à exploiter

Linéaire significatif

Etabli par : CRO Date : 05/02/2018 Indice : 

EXTENSION DE RESEAU EU

Raccordement de la zone d'activité

700 ml de canalisation



Description et objectif des travaux

Estimation des charges à traiter

1 station-service communale sans sanitaire 

Régie des remontées mécaniques avec sanitaires - 16 personnes en journée - ratio 0,25 EH/pers

Services techniques mairie avec sanitaires - 21 personnes en journée - ratio 0,25 EH/pers

1 garage avec logement de fonction pour le gardien - base 4 personnes

1 local pour une artisan maçon - ratio 0,25 EH/pers

1 local d’activité avec sanitaire et logement de fonction pour un gardien - base 4 personnes

Quantitatif et évaluation financière

     La charge à traiter serait de l'ordre de 23 EH.

1 U €

2 EH €

3 ml €

4

5

6

€ HT

€ HT

€ HT

€ /ml

Avantages et inconvénients identifiés

a

A

Pas d'exutoire pérenne à proximité

Zone d'éboulement en aval et ruissellement sur versant

Etabli par : CRO Date : 05/02/2018 Indice : 

Avantages Inconvénients et contraintes

Coût moyen à EH 2 000                      €/EH

Descriptif ratio Ratio Remarques

Coût moyen au ml 179

Coût du programme 138 000         

Evaluation du coût des travaux 117 600           

MOE, Divers et imprévus (17%) 20 000             

Canalisation de rejet 350 62 600          en DN 125

Installation de chantier 1 5 000             

Filière de traitement 25 50 000          Type Filtre coco

CARACTERISTIQUES DES TRAVAUX LOCALISATION ET PLAN DES TRAVAUX

L'opération consiste à créer une unité de traitement de proximité. Les effluents seront de type 

domestique. La charge à traiter est estimée à 23 EH.

En l'absence de milieu récepteur pérenne, il est nécessaire de prévoir :

- soit une canalisation de rejet 

- une tranchée de dissipation en aval (étude de sol nécessaire au dimensionnement).

Les réseaux de collecte ne sont pas pris en compte et feront partis de l'aménagement de la zone.

Descriptif technique Caractéristiques Evaluation € HT Remarques

1 Local du circuit voiture avec la présence d'une personne en permanence dans le logement du 15/12 au 

10/03, présence de groupe de 8 personnes par demie-journée - consommation de 90 m3 sur la période 

d'ouverture (environ 90 jours) soit environ 6,5 EH.

Schéma Directeur d'Assainissement Intercommunal
CHA-SC1b

Référence Traitement de proximité de la zone d'activité

Création d'une unité de traitement 

de proximité et d'une canalisation 

de rejet.


